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DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU LUNDI 25 NOVEMBRE 2024

L’an  deux  mille  vingt  quatre  le  25  novembre  à  18h00,  le  CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  régulièrement  convoqué
(convocation du 19 novembre 2024), s’est réuni à la Cité administrative, Salle des délibérations - Amphithéâtre, en session
ordinaire.

Sous la présidence de  M. Frédéric LAPORTE, Président.

Étaient présents     :
M. Frédéric  LAPORTE -  M.  Jean-Pierre  GUERIN -  M.  Jean-Pierre  MOMCILOVIC -  M.  Francis  NOUHANT -  Mme
Pascale LESCURAT - Mme Loëtitia RAYNAUD - M. Bernard POZZOLI - M. Pierre DELUDET - M. Thierry PENTHIER -
M.  Jean-Pierre  HURTAUD  -  M.  Philippe  GLOMOT -  M.  Christian  SANVOISIN  -  M.  Patrick  CAPON  -  M.  Gilles
DUBOISSET - M. Alain VERGE - Mme Joële GERINIER - M. Jean-Paul LAMOINE - Mme Audrey MOLAIRE - M. Jean-
Pierre MAURY - M. Jean-Jacques KEGELART - M. Fernando AZEVEDO - Mme Anne-Cécile BENOIT-GOLA - M. Jean-
Luc BERNARD - M. Alric BERTON - Mme Valérie BESSON - M. Bruno BOURIQUAT - Mme Caroline CHAUVET - M.
Nelson DE SOUSA - Mme Colette DELAUME - M. Patrick DUFLOUX - Mme Christiane HALM - M. Didier IMBERT -
Mme Magalie JARRAUD - M. Frédéric JOUANNARD - Mme Nadège JOUANNIN - M. Albert-Paul LABOUESSE - Mme
Isabelle LARDY - M. Pierre LAROCHE - M. Joël LEFEBRE - M. Romain LEFEBVRE - Mme Viviane LESAGE - Mme
Mauricette LESPIAUCQ - M. Pierre MOTHET - Mme Suzanne NOEL - Mme Annie PASQUIER - M. Jérôme PERNELLE -
M. Didier PRIGENT - Mme Aurore STEUFFE - Mme Valérie TAILHARDAT - Mme Juliette WERTH.

Ont donné pouvoir     : 
M. Christian DALBY à Mme Suzanne NOEL - Mme Sylvie SARTIRANO à M. Jean-Pierre MAURY - Mme Sevil AYDIN à
M. Jean-Pierre HURTAUD - Mme Sylvie BERRUER à Mme Pascale LESCURAT - M. Christian BOY à Mme Nadège
JOUANNIN - M. François BROCHET à Mme Aurore STEUFFE - M. Jacques CHANUDET à M. Pierre MOTHET - Mme
Leïla  DOUAR  à  M.  Pierre  LAROCHE  -  Mme  Sylvie  GOUZIEN  à  Mme  Juliette  WERTH  -  Mme  Géraldine
LHOSPITALIER à M. Alric BERTON. 

Etaient absents :  
M. Samir TRIKI - Mme Isabelle PIRES - Mme Maryse MONTASTIER - M. Fabien THAVENOT.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Audrey MOLAIRE a été désigné(e) et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE SEANCE DU 25 NOVEMBRE 2024  N°24.611

Décision modificative de crédit n° 1 - Budget principal

M. Jean-Pierre MOMCILOVIC, Vice-président 

Vu la  délibération n° 24.203 du 11 mars  2024 portant  approbation du budget  primitif  2024 du
budget principal ;

Vu la délibération n° 24.309 du 17 juin 2024 relative au compte administratif 2023 ;

Vu la délibération n° 24.311 du 17 juin 2024 relative à l'affectation des résultats constatée au compte
administratif 2023 ;

Vu la délibération n° 24.313 du 17 juin 2024 portant approbation du budget supplémentaire ; 

Après avis de la commission "Finances, Affaires générales, Patrimoine et Ressources humaines" du
08 novembre 2024 et du Bureau communautaire du 18 novembre 2024, le conseil communautaire
approuve  la  décision  communautaire  n°  1  pour  régulariser  les  inscriptions  budgétaires  tant  en
dépenses qu'en recettes pour 2024 :

Il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les dépenses et recettes ci-après en euros :

– d'autoriser le versement de contributions du budget principal aux 
budgets annexes ainsi modifiées :



APPROUVÉE PAR :
50 pour 

10 abstentions 
 M. Christian SANVOISIN, M. Jean-Luc BERNARD, Mme Valérie BESSON, M. Jacques CHANUDET,

Mme Caroline CHAUVET, Mme Sylvie GOUZIEN, Mme Christiane HALM, M. Joël LEFEBRE, M.
Pierre MOTHET, Mme Juliette WERTH 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 29 novembre 2024

Sous le numéro : 
003-200071082-20241125-113750-DE-1-1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Président, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 28/11/24

Qualité : Président

Frédéric LAPORTE

#signature#


